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► Contexte

Pour accompagner les entreprises qui sont affectées par les mesures de
restrictions d’activité décidées à l’automne, l’article 9 de la loi n°
2020-1576 de financement de la sécurité sociale du 14 décembre 2020 a
reconduit, en les adaptant, les mesures d’exonération de cotisations
patronales et d’aide au paiement des cotisations sociales précédemment
décidées (décret n° 2021-75 du 27 janvier 2021).

Soyez vigilants sur les modifications apportées aux critères d’éligibilité.
Tout particulièrement, sur la clause d’interdiction d’accueil du public.

-> Retrouvez les informations délivrées sur le mini site spécialement dédié à
ces mesures mis à votre disposition par l’Urssaf pour plus d’informations sur
les entreprises éligibles au dispositif.
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Nous précisons que l’assistance d’Impact emploi n’est pas compétente pour
répondre à vos interrogations concernant l’éligibilité de vos associations
aux mesures d’exonération.

Si vous avez des doutes pour une structure, nous vous invitons, dans un
premier temps, à formuler une demande de rescrit social auprès de votre
Urssaf (accessible ICI) et d’à attendre pour effectuer votre déclaration.

► Application dans le logiciel

Impact emploi calcule automatiquement le montant total des cotisations et
contributions patronales sur la période concernée en fonction du secteur
auquel appartient l’association.

Une zone nommée « Covid-19«  est une liste déroulante. Elle est
accessible depuis la « Fiche administrative employeur ».

Elle est activée lors de la création de l’employeur ou elle est ajoutée
avec la fonction « Modifier un employeur » :

Zoom sur la liste déroulante :

Les libellés pour déclarer les périodes d’emploi de janvier à avril 2021 :

https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/le-rescrit-social/le-rescrit-social-cotisant/la-demande-de-rescrit.html


► Résultat sur les produits de sortie

Le seul produit de sortie sur lequel figure les montants de l’exonération
Covid-19 est le bordereau récapitulatif mensuel de cotisations.

L’exonération (CTP 667) est rattachée à la période d’emploi concernée.
Vous aurez, par conséquent, autant de bordereaux que de périodes sur
lesquelles l’exonération est déclarée.

-> Dans cet exemple, l’exonération est appliquée sur les mois d’octobre et
novembre 2020. Elle apparaît donc sous le CTP 667 sur les bordereaux
correspondants :





Le montant de l’aide Covid-19 apparaît sur le bordereau du dernier mois
déclaré sous le CTP 051. Ce montant n’est pas déduit du montant des
cotisations dues.
(Cette aide prendra l’effet d’une enveloppe « Aide au paiement » que
l’employeur peut utiliser pour les périodes postérieures à la reprise
d’activité jusqu’à épuisement du solde de cette enveloppe).







Résultat sur le bordereau trimestriel de prévoyance :
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Fiche Pratique – DSN : COVID-19 – Annulation de
cotisations et aide au paiement – Phase II

► Contexte

Pour accompagner les entreprises affectées par les mesures de restrictions
d’activité décidées à l’automne, l’article 9 de la loi n° 2020-1576 de
financement de la sécurité sociale du 14 décembre 2020 a reconduit, en les
adaptant, les mesures d’exonération de cotisations patronales et d’aide au
paiement des cotisations sociales précédemment décidées (décret n° 2021-75 du
27 janvier 2021).

Attention soyez vigilants aux modification apportées aux critères
d’éligibilité, notamment sur la close d’interdiction d’accueil du public.

-> Retrouvez le lien vers le webinaire détaillant ces nouvelles mesures ainsi
que les informations délivrées sur le mini site spécialement dédié à ces
mesures mis à votre disposition par l’Urssaf pour plus d’informations sur les
entreprises éligibles au dispositif.

Nous précisons que l’assistance d’Impact emploi n’est pas compétente pour
répondre à vos interrogations concernant l’éligibilité de vos associations
aux mesures d’exonération.

Si pour une structure, des doutes persistent malgré les informations mises à
votre disposition, nous vous invitons à formuler une demande de rescrit

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043070140
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043070140
http://: https://www.youtube.com/watch?v=JMSMvfn30qM
https://mesures-covid19.urssaf.fr/
https://mesures-covid19.urssaf.fr/


social auprès de votre Urssaf (accessible ICI) et à attendre l’échéance DSN
d’avril 2021 pour effectuer votre déclaration.

► Application dans le logiciel

Impact emploi calcule automatiquement le montant total des cotisations et
contributions patronales sur la période concernée en fonction du secteur
auquel appartient l’association.

Une zone nommée « Covid-19«  associée à une liste déroulante est
accessible à partir de la « Fiche administrative employeur ».

Elle peut être activée lors de la création de l’employeur ou ajoutée
avec la fonction « Modifier un employeur » :

Zoom sur la liste déroulante :

https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/le-rescrit-social/le-rescrit-social-cotisant/la-demande-de-rescrit.html


► Résultat sur les produits de sortie

Le seul produit de sortie sur lequel figure les montants de l’exonération
Covid-19 est le bordereau récapitulatif mensuel de cotisations.

L’exonération (CTP 667) est rattachée à la période d’emploi concernée.
Il y a donc autant de bordereaux que de périodes sur lesquelles
l’exonération a été appliquée.

-> Dans cet exemple, l’exonération a été appliquée sur les mois d’octobre et
novembre 2020. Elle apparaît donc sous le CTP 667 sur les bordereaux
correspondants :





Sur le bordereau du dernier mois déclaré, le montant de l’aide Covid-19
apparaît sous le CTP 051 mais n’est pas déduit du montant des
cotisations dues :
(Cette aide prendra l’effet d’une enveloppe « Aide au paiement » qui
pourra être utilisée par l’employeur pour les périodes postérieures à la
reprise d’activité jusqu’à épuisement du solde de cette enveloppe).







Résultat sur le bordereau trimestriel de prévoyance :
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Fiche Pratique – DSN : COVID-19 – Annulation de
cotisations et aide au paiement – Phase I

► Contexte

Dans le contexte actuel de la crise sanitaire, le Gouvernement a décidé de
mettre en place des mesures exceptionnelles de soutien pour accompagner les
entreprises qui rencontrent des difficultés de trésorerie.

Le présent dispositif permet d’accompagner la reprise d’activité des
entreprises en mettant en place une exonération des cotisations patronales et
une aide au paiement des cotisations.  

Ces mesures d’aide au paiement des cotisations sociales à destination de
certains secteurs d’activité durablement touchés par la crise sanitaire, dont
le secteur du sport, ont été confirmées par la troisième loi de finances
rectificatives pour 2020 (accessible en cliquant ici) et par le décret du 1er
septembre 2020 (à consulter ICI).

Rendez-vous sur le mini site spécialement dédié à ces mesures mis à votre
disposition par l’Urssaf pour plus d’informations sur les entreprises
éligibles au dispositif.

Nous précisons que l’assistance d’Impact emploi n’est pas compétente pour
répondre à vos interrogations concernant l’éligibilité de vos associations
aux mesures d’exonération. Si des questions demeurent malgré les informations
mises à votre disposition, nous vous invitons à vous rapprocher de votre
Urssaf.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042176557&fastPos=4&fastReqId=1040636753&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042297236/
https://mesures-covid19.urssaf.fr/


► Prérequis

Avant toute déclaration des mesures d’exonération de cotisations et d’aide au
paiement, l’exécution des prérequis suivants est obligatoire :

Avoir régularisé tous les bulletins de paie des salariés concernés par1.
l’activité partielle sur les périodes d’emploi à partir de février 2020,
avant l’échéance du 15 septembre 2020 exigible au 15 octobre 2020 si
l’association a eu recours au dispositif ;
Déclarer cette demande d’exonération de cotisations au plus tard à2.
l’échéance de la DSN de septembre exigible au 15 octobre 2020.

Remarque : Un dépôt tardif de la DSN de septembre est possible jusqu’au 31
octobre 2020 dans le cas où la régularisation de vos bulletins n’a pu avoir
lieu dans les délais impartis.

Pour effectuer cette régularisation, merci de suivre scrupuleusement chaque
étape décrite dans la procédure : fiche pratique du module de régularisation
de bulletin.

► Application dans le logiciel

Impact emploi calcule automatiquement le montant total des cotisations et
contributions patronales sur la période concernée en fonction du secteur
auquel appartient l’association.

La définition du secteur auquel appartient l’association est de la
responsabilité de l’employeur. Veillez à contacter vos associations pour
connaître leur secteur, et donc leur éligibilité à ces mesures avant toute
saisie dans le logiciel.

Attention : toute saisie est définitive !

Si votre association n’a toujours pas repris son activité : Ne sélectionnez
aucun libellé dans l’attente d’une autorisation d’accueil du public (Voir

https://www.impact-emploi-association.fr/2020/06/17/module-regularisation-activite-partielle/
https://www.impact-emploi-association.fr/2020/06/17/module-regularisation-activite-partielle/


rubrique plus bas dans la fiche « Particularité des associations dont
l’interdiction d’accueil du public est prolongée »).

Une zone nommée « Covid-19«  associée à une liste déroulante est
accessible à partir de la « Fiche administrative employeur ».

Elle peut être activée lors de la création de l’employeur ou ajoutée
avec la fonction « Modifier un employeur » :

Zoom sur la liste déroulante :

Tableau de concordance secteurs d’activité / libellés logiciel
(Disponible en format PDF ICI) :

https://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2020/09/Tableau-concordance-secteurs-libelles-logiciel.pdf


► Particularité des associations dont
l’interdiction d’accueil du public est prolongée

– Prérequis : déterminer si l’activité principale répond aux critères
définis.

Certains secteurs ne sont toujours pas autorisés à accueillir du public. 

Pour ces secteurs, la période d’emploi « Covid-19 » s’étend du 1er février
jusqu’au dernier jour du mois précédant celui de l’autorisation d’accueil du
public. 



A ce jour la date de fin de période COVID n’est pas connue.  
Cette date de réouverture pourrait être décidée par les territoires et non
pour l’ensemble du territoire, il n’y a donc pas de date unique de reprise. 

Pour gérer cette particularité dans le logiciel, un libellé a été créé pour
chaque mois précédant la réouverture.

Pour que le calcul d’exonération soit fait sur la période complète
d’interdiction d’accueil du public, il est important de sélectionner l’un des
quatre derniers libellés de la liste déroulante :

Rappel important : Si votre association n’a toujours pas repris son activité
: Ne sélectionnez aucun libellé dans l’attente d’une autorisation d’accueil
du public.

► Résultat sur les produits de sortie

Le seul produit de sortie sur lequel figure les montants de l’exonération
Covid-19 est le bordereau récapitulatif mensuel de cotisations.

L’exonération (CTP 667) est rattachée à la période d’emploi concernée.
Il y a donc autant de bordereaux que de périodes sur lesquelles
l’exonération a été appliquée.

-> Dans cet exemple, l’exonération a été appliquée sur les mois de février,
mars et avril. Elle apparaît donc sous le CTP 667 sur les 3 bordereaux
correspondants :







-> Sur le bordereau du mois en cours, ici Septembre 2020, le montant de
l’aide Covid-19 apparaît sous le CTP 051 mais n’est pas déduit du montant des
cotisations dues :
(Cette aide prendra l’effet d’une enveloppe « Aide au paiement » qui pourra
être utilisée par l’employeur pour les périodes postérieures à la reprise
d’activité jusqu’à épuisement du solde de cette enveloppe et au plus tard
jusqu’au 31 décembre 2020.).



Vérifier le dépôt conforme des
fichiers DSN

https://www.impact-emploi-association.fr/2020/04/22/verifier-le-depot-conforme-des-fichiers-dsn/
https://www.impact-emploi-association.fr/2020/04/22/verifier-le-depot-conforme-des-fichiers-dsn/


Fiche Pratique – DSN : Dépôt de fichiers –
Vérification

Il est possible que vous rencontriez des problématiques liées à Net-
Entreprises lors de vos dépôts DSN.

Nous vous conseillons par conséquent de bien vérifier le dépôt conforme de
vos fichiers DSN à l’aide de la procédure ci-dessous.

► Vérification du dépôt conforme de fichiers DSN
via Net-Entreprises

Pour vérifier que tous vos fichiers DSN sont bien déposés et conformes :

Connectez-vous sur Net-Entreprises avec le compte qui dépose les DSN ;
Rendez-vous sur le tableau de bord DSN, et consultez le récapitulatif de
l’échéance souhaitée (échéance du 15 avril 2020 dans notre exemple) ;
Vérifiez que toutes vos DSN sont dans la ligne « Déclarations
conformes » (couleur verte) et notez le nombre de fichiers DSN.
–> Si vous avez des DSN en attente de dépôt, elles se situent au niveau
de la ligne « Déclarations non transmises«  (couleur rouge)
–> Si vous avez des DSN rejetées, elles se situent au niveau de la ligne
« Déclarations rejetées » (couleur jaune)
Dans ces 2 cas, vous devez identifier les raisons de ces anomalies.



► Vérification du dépôt conforme de fichiers DSN
via Impact emploi – Gestion des déclarations

A partir d’Impact emploi, connectez-vous avec le compte qui dépose les
DSN et rendez-vous dans le module Déclarations / DSN mensuelle / Mars
2020 / Dépôt initial / Réelle / Valider :



La fenêtre « Dépôt initial – REEL – DSN mensuelle Mars 2020 » s’affiche,
vous ne devez plus y trouver d’associations, la liste doit être vide :

Répétez cette action pour les DSN de type « Annule et remplace » ;
La fenêtre « Annule et remplace – REEL – DSN mensuelle Mars 2020 »
s’affiche, la liste des associations doit également être vide :



Si vous trouvez des associations dans ces onglets, vérifiez sur Net-
Entreprises que pour ces associations, un fichier DSN a bien été déposé et
est conforme.

Selon le résultat affiché sur votre tableau de bord, suivez les consignes
suivantes :

Si le fichier n’a pas été déposé : Générez-le, testez-le et transmettez
le comme à votre habitude.
Si le fichier a été déposé et est conforme : Adressez un mail à
l’assistance pour qu’un technicien actualise votre suivi DSN.
Si le fichier a été déposé et est rejeté :
–> Si votre fichier est un type initial : Regardez les anomalies,
corrigez les et générez votre fichier DSN, testez-le et si tout est OK,
déposez votre DSN
–> Si votre fichier est une « annule et remplace », adressez un mail à
l’assistance pour qu’un technicien actualise votre suivi DSN.

► Vérification du dépôt conforme de fichiers DSN
via Impact emploi – Gestion des flux

A partir d’Impact emploi, rendez-vous dans le module Gestion des flux /
Déclaration Sociale Nominative / Mensuelle ;
Positionnez-vous sur votre dossier, puis sélectionnez le mois « Mars
2020 » et le type « Dépôt initial » ;



La fenêtre « Gestion des flux DSN mensuelles » s’affiche, vous ne devez
plus trouver d’associations dans l’onglet « Dépôts à effectuer », la
liste doit être vide :

Positionnez-vous sur le dernier onglet « Annule et remplace »,
l’ensemble de vos associations doit être visible ;
Faites un clic gauche sur l’ascenseur pour obtenir le nombre de fichiers
DSN déposés.

Cette condition est indispensable pour la récupération et l’intégration des
taux CRM.



Si vous avez déposé des DSN « Annule et remplace », recommencez cette
procédure en changeant le type « Annule et remplace » (1) pour voir la
liste des associations ;
Si nécessaire, cliquez sur le bouton « Rafraichir » (2) :



Vous ne devez pas trouver d’associations dans les onglets « Suivi dépôts
auto » ni « Suivi manuel des dépôts ».

► Cohérence des chiffres

Vous devez avoir le même nombre de fichiers DSN déposés entre Impact Emploi
et Net-Entreprises (Un nombre plus important de fichiers sur Net-Entreprises
est possible du fait de dépôts de fichiers via un autre logiciel. Assurez
vous néanmoins de la cohérence du nombre de fichiers Impact emploi)

Si vous avez un écart que vous ne justifiez pas, adressez un mail à
l’assistance en précisant en objet « Vérification DSN Mois X ».

Niveau de formation des salariés en
contrat d’insertion (CDDI)

Fiche Pratique – DSN : Niveau de formation des
salariés en contrat d’insertion (CDDI)

► Contexte

Le niveau de formation des salariés en contrat d’insertion (CDDI) doit être
transmis via la DSN.

https://www.impact-emploi-association.fr/2020/02/13/niveau-de-formation-des-salaries-en-contrat-dinsertion/
https://www.impact-emploi-association.fr/2020/02/13/niveau-de-formation-des-salaries-en-contrat-dinsertion/


Tout employeur devra donc renseigner le niveau de formation de ses salariés
en contrat d’insertion (CDDI).

► Saisie du niveau de formation dans le logiciel

Le niveau de formation des salariés en contrat d’insertion se saisit au
niveau de la Fiche administrative du salarié :

Ouvrez la « Fiche administrative du salarié » (1) (par double clic sur
le salarié) ;
Cliquez sur la rubrique « Informations complémentaires » (2) ;
Sélectionnez l’onglet « Niveau de formation » (3) ;
Cliquez sur « Nouveau niveau » (4) :

Renseignez la « Date de début de validité » (si le contrat est en
vigueur au 01/01/2020, renseigner cette date / Si le contrat débute
après le 01/01/2020 : saisir la date de début de contrat) (1) ;
Sélectionnez le niveau de formation du salarié dans la liste déroulante
(2) ;
Validez (3), puis Enregistrez l’information (4) :



Le niveau de formation enregistré est ainsi reporté dans la rubrique
« Informations complémentaires » :



Pensez à enregistrer vos modifications au niveau de l’onglet « Général »
de la fiche administrative du salarié :



DSN – Fiche de Paramétrage des
Organismes Complémentaires (FPOC)

Fiche Pratique – DSN : Fiche de Paramétrage des
Organismes Complémentaires (FPOC)

► A quoi servent les Fiches de Paramétrage des Organismes Complémentaires
(FPOC) ?

Les Fiches de Paramétrage des Organismes Complémentaires (Aussi appelés
Organismes de Prévoyance ou Organismes Collecteurs) contiennent les données
nécessaires pour :

Rattacher correctement les salariés de l’entreprise aux contrats santé,
prévoyance ou retraite supplémentaire dans votre logiciel de paie ;
Fiabiliser le calcul et la déclaration des cotisations de chaque salarié
et de son ou ses établissements
Produire des DSN comportant toutes les données requises pour leur
traitement par les organismes complémentaires, et éventuellement
contrôler leur contenu.

Elles permettent d’obtenir les éléments nécessaires et suffisants pour le
paramétrage de votre logiciel de paie.

Nous vous conseillons donc de les exploiter afin que vos déclarations soient
fiables et aisément prises en compte par les organismes complémentaires.

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/11/10/dsn-fiche-de-parametrage-des-organismes-complementaires-fpoc/
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/11/10/dsn-fiche-de-parametrage-des-organismes-complementaires-fpoc/


► Comment récupérer les FPOC ?

Avant de pouvoir accéder aux fiches de paramétrage des organismes
complémentaires d’une association, vous devez au préalable adresser a minima
une déclaration DSN de test ou DSN néant acceptée pour cette entreprise.

Si la fiche n’est pas encore disponible, vous devez prendre contact avec les
Organismes Complémentaires :

Coordonnées des institutions de prévoyance, accessibles en cliquant ICI
Coordonnées des mutuelles, accessibles en cliquant ICI
Coordonnées des sociétés d’assurance, accessibles en cliquant ICI

► Procédure de récupération des FPOC

L’organisme complémentaire peut directement les communiquer. Si ce n’est pas
le cas, rendez-vous sur le portail Net-Entreprises :

A partir du tableau de bord DSN, rubrique « Services complémentaires »,
« Organismes complémentaires » : « Accéder aux fiches de paramétrage » :

http://www.dsn-info.fr/documentation/codes-dsn-institutions-de-prevoyance.pdf
http://dsn-info.fr/documentation/liste-mutuelles-dsn.pdf
http://dsn-info.fr/documentation/liste-dsn-societes-assurances.pdf


► Comment intégrer les informations des FPOC dans Impact emploi ?

Vérifiez que l’Organisme Complémentaire (Prévoyance ou mutuelle) enregistré
au niveau de l’employeur et de ses contrats, est bien rattaché à l’organisme
émetteur présent sur la FPOC.

Exemple de fiche de paramétrage servant de référence à la procédure ci-
dessous (se référer aux numéros de couleur pour la suite de la procédure) :



Dans Impact emploi, à partir de l’onglet « Paramétrage (Taux) » du volet
de navigation (1) ;
Sélectionnez dans l’onglet « ORGANISMES COLLECTEURS » (2) la rubrique
« CAISSES DE PRÉVOYANCE » (3) :

Si sur la FPOC, l’organisme émetteur est : 538518473 / HARMONIE MUTUELLE
Assurez-vous que la caisse de prévoyance « PREVADIES » (1), soit bien
rattachée à HARMONIE MUTUELLE (2) ;
Si ce n’est pas le cas, cliquez sur le crayon (3) pour déverrouiller le
menu déroulant et effectuer la modification :



Au niveau de la Fiche administrative employeur, sélectionnez l’onglet
« Prévoyance/Retraite » (1) ;
Si le contrat de prévoyance ou de mutuelle mentionné sur la FPOC est
déjà présent, sélectionnez-le ;
Dans le cas contraire, enregistrez-le en cliquant sur « Nouveau
contrat » (2) :



Important : Toutes les informations présentes sur la FPOC doivent se
retrouver dans la saisie du contrat (Indications numérotées en rouge
renvoyant à l’exemple FPOC de la procédure) :

Cliquez ensuite sur « Caractéristiques » (1) ;
Dans l’onglet « DSN » (2), saisissez les informations numérotées en vert
sur le modèle de FPOC (Pour certains contrats, des informations
complémentaires concernant les ayant-droits pourront vous être
demandées, il faudra alors les renseigner dans l’onglet « AYANTS-DROITS
DSN ») ;
Validez (3) :

Si vous n’avez pas les données de la FPOC et que vous souhaitez transmettre
une DSN, pensez à mentionner sur la première ligne « Réf. contrat » : « Sans
DSN »

L’enregistrement du contrat de prévoyance est terminé, pensez à enregistrer
la modification au niveau de la Fiche administrative employeur.

Astuce . Vous pouvez ajouter les données FPOC à partir de l’image du contrat
, en cliquant sur le point d’exclamation :



Astuce : Une requête est à votre disposition pour visualiser les informations
des contrats de prévoyance rattaché à vos employeurs : 71-Paramétrage – FPOC

Aide pour l’exécuter : FP Exécuter une requête

DSN – Rattachement d’un bulletin
antérieur à la DSN en cours

Fiche Pratique – DSN : Rattachement d’un bulletin
antérieur à la DSN en cours

► Contexte

Dans le cas de l’arrivée d’un nouveau salarié dans une association, vous
pouvez être amenés à saisir des bulletins de salaire rétroactifs.

Désormais, ces bulletins saisis rétroactivement sont rattachés par défaut à

https://www.impact-emploi-association.fr/2020/11/03/executer-une-requete/
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la période DSN correspondante :

Exemple : Un bulletin de septembre saisi en septembre est rattaché
automatiquement à la DSN 1909.
Un bulletin d’août saisi en septembre est rattaché automatiquement à la DSN
1908.

Les bulletins saisis rétroactivement ne seront donc pas déclarés en DSN sans
action de votre part.

Vous devez alors choisir de les rattacher, ou non, à la DSN en cours en
suivant la procédure ci-dessous.

► Dans quels cas rattacher ou non un bulletin ?

Rattachez :

Si il s’agit d’un nouveau salarié arrivant dans l’association pour
laquelle une DSN a déjà été envoyée sans inclure son bulletin de
salaire.

Ne rattachez pas :

Si il s’agit d’une reprise d’association avec effet rétroactif à jour de
ses DSN.
Si il s’agit d’une reprise d’association avec effet rétroactif pour
laquelle il n’y a pas eu de dépôt DSN (vous déposerez alors autant de
DSN que nécessaire)

► Procédure de rattachement

Détail du cas :

Dans notre exemple, nous sommes en période DSN de septembre 2019 et apprenons
qu’une association a embauché un nouveau salarié au 01/06/2019 pour lequel
les salaires de juin, juillet et août n’ont pas été déclarés en DSN.

Saisissez les 3 bulletins rétroactivement pour juin, juillet et aout
2019 :



Lors de la génération du fichier DSN, une diode rouge apparait au niveau
de la colonne « BS » devant les associations pour lesquelles des
bulletins ont été saisis mais non envoyés en DSN :

Vous pouvez d’ailleurs cliquer sur « Les diodes » afin de visualiser le
détail de l’anomalie, ici « Bulletin non encore envoyé » :



Dans le menu général, cliquez alors sur « Statuer » afin de décider
quels bulletins vous souhaitez rattacher à la DSN en cours (1909) :

La fenêtre « Liste des employeurs/salariés » s’affiche ;
Vous y retrouvez les 3 bulletins saisis rétroactivement pour ce salarié
(juin, juillet, août) ;
Sélectionnez le bulletin que vous souhaitez rattacher à la DSN en cours
(1)
Cliquez sur « Suivant » (2) (manipulation à faire bulletin par bulletin)
:



Une fenêtre de confirmation s’affiche ;
Répondez « Rattacher » :

Une seconde fenêtre vous invite à confirmer le rattachement, répondez
« Oui » :

Une fois rattaché, le bulletin concerné passe au vert ;
Réitérez la manipulation pour les autres bulletins à rattacher afin que
tous passent au vert ;
Quittez ensuite la « Liste des employeurs/salariés » :



Vous êtes alors automatiquement redirigés sur la fenêtre de « Gestion
des déclarations » pour rafraichissement des données ;
Réitérez la demande de génération DSN en validant :



Suite au rattachement des bulletins fait précédemment, une diode verte
est désormais présente dans la colonne « BS » de l’association concernée
;
Vous pouvez à présent générer la DSN de septembre, qui inclura les 3
bulletins rétroactifs grâce au rattachement effectué :

Le rattachement de bulletin antérieur à la DSN en cours est terminé !



► Pour aller plus loin : Procédure de saisie d’un
bulletin rétroactif

Une fiche pratique concernant la saisie des bulletins rétroactifs est
disponible. Cliquez ICI pour la consulter !

Déclaration Obligatoire d’Emploi des
Travailleurs Handicapés (DOETH)

Fiche Pratique – DSN : Déclaration Obligatoire
d’Emploi des Travailleurs Handicapés (DOETH)

► Contexte

La loi n°2018-771 pour la liberté de choisir son avenir professionnel
simplifie la déclaration des entreprises dans le cadre de l’Obligation
d’Emploi des Travailleurs Handicapés (DOETH).

A partir du 1er janvier 2020, cette déclaration se fait par voie
dématérialisée via la DSN.

Tout employeur, quel que soit ses effectifs, devra donc renseigner, pour tous
les salariés dans les DSN mensuelles, les bénéficiaires de l’obligation
d’emploi des travailleurs handicapés employés dans son association.

Tous les salariés sont concernés, quels que soient le type de contrat de
travail, la durée d’activité ou les modalités d’exercice. Les stagiaires non
rémunérés ainsi que les personnes bénéficiant d’une période de mise en
situation en milieu professionnel (PMSMP) devront être également déclarés en
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2020 en DSN.

Pour les salariés non concernés par le statut BOETH, vous n’avez rien à faire
dans le logiciel.

Important : Afin que le calcul soit réalisé de la façon la plus exacte
possible, il est essentiel que les entreprises déclarent le statut de leurs
travailleurs handicapés en DSN dès la période d’emploi du 1er janvier 2020,
ainsi que les modifications éventuelles ou la suppression du statut
intervenant en cours d’année.

► Enregistrement du statut dans le logiciel

Afin de renseigner le statut BOETH de vos salariés, vous devez l’enregistrer
via la « Fiche administrative du salarié » :

Ouvrez la « Fiche administrative du salarié » (1) (par double clic sur
le salarié) ;
Cliquez sur la rubrique « Informations complémentaires » (2) ;
Sélectionnez l’onglet « BOETH » (3) :



Cliquez ensuite sur « Nouveau statut » (1) ;
Renseignez la « Date de décision » *(2) puis ouvrez le menu déroulant
(3) afin de sélectionner le statut correspondant parmi les 12 proposés
(4) ;
Enregistrez votre choix (5) :

* Si la date de décision est antérieure à la date de début du contrat :
Saisissez la date de début du contrat, afin d’éviter une anomalie DSN.

Le message ci-dessous vient confirmer la prise en compte du statut BOETH :

Veillez à bien enregistrer cette information au niveau de la fiche
administrative :



Vous devez obtenir ce dernier message validant l’enregistrement du statut
BOETH sur la fiche administrative :

► Modification du statut dans le logiciel

Il est indispensable de renseigner les éventuelles modifications ou
suppression du statut BOETH de vos salariés intervenant en cours d’année.

L’enregistrement de ces modifications s’effectue via la « Fiche
administrative du salarié » :

Ouvrez la « Fiche administrative du salarié » (1) (par double clic sur
le salarié) ;
Cliquez sur la rubrique « Informations complémentaires » (2) ;
Sélectionnez l’onglet « BOETH » (3) :



Cliquez ensuite sur « Nouveau statut » (1) ;
Renseignez la « Date de décision » (2) puis ouvrez le menu déroulant (3)
afin de sélectionner le nouveau statut parmi les 12 proposés (4) ;
Enregistrez votre choix (5) :



Dans le cas où le salarié ne bénéficie plus du statut BOETH, vous devez alors
sélectionner le libellé 99 : « Absence de statut BOETH » :

Le message ci-dessous vient confirmer la prise en compte des modifications du
statut BOETH :



Veillez à bien enregistrer vos modifications au niveau de la fiche
administrative :

Vous devez obtenir ce dernier message validant la modification apportée à la
fiche administrative :

► Historique des modifications du statut dans le logiciel

Nous vous rappelons que l’historique des modifications apportées au statut
est repris dans la rubrique « Informations complémentaires », onglet
« BOETH » :



Générer et déposer un fichier DSN type
« Réelle »

Fiche Pratique – DSN : Générer et déposer un
fichier DSN type « Réelle »

► Prérequis
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Pour pouvoir générer vos DSN, il convient au préalable, que tous les
bulletins de salaire de l’association (ou des associations) aient été
établis.

Avant de procéder à la génération et au dépôt du fichier DSN type « Réelle »
en mode automatique, nous vous conseillons de procéder à la génération du
fichier DSN type « Test » (retrouvez si besoin la fiche pratique ICI).

En fonction du résultat de votre fichier DSN généré type « test », vous
pouvez à présent passer à la génération du fichier et à son dépôt type
« Réelle » en suivant la procédure ci-dessous :

► Génération du ou des fichiers DSN à déposer

A partir de l’onglet « Actions mensuelles/trimestrielles », cliquez sur
« Déclarations ».
Cochez ensuite « DSN mensuelle »,
Sélectionnez « Réelle » dans le menu déroulant du « Type DSN » :

En validant, la liste des associations disponibles apparait.
Sélectionnez la ou les structures pour lesquelles une DSN est à déposer

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/07/17/generer-un-dsn-en-mode-test/


Seules les associations ayant une diode verte sont sélectionnables (il s’agit
des associations pour lesquelles l’ensemble des paies sur les contrats en
cours ont été réalisées).

Pour les associations ayant une diode rouge Cliquer sur « les diodes »
pour identifier les bulletins manquants ou à statuer

le cas échéant, statuer sur les bulletins à rattacher

Cliquez ensuite sur le lien « Fichier DSN » du menu général pour lancer
l’extraction automatique :



Lorsque l’extraction est terminée, la fenêtre suivante d’affiche :

Si vous répondez « Générer », un bandeau clignotant s’affiche afin
rappeler que vous êtes dans une démarche de génération de fichier type
« REELLE » (L’option « Ne pas générer » vous permet d’abandonner la
constitution du ou des fichiers DSN) :

Une fois le fichier généré, la fenêtre ci-dessous s’affiche et indique
le répertoire dans lequel le fichier correspondant a été crée :



Une fois le fichier DSN généré, la liste des structures est
automatiquement rafraichie. (La structure précédemment sélectionnée ne
figure donc plus dans la liste des associations pour lesquelles une
génération de fichier DSN reste à faire).
Votre fichier DSN généré peut maintenant être récupéré et injecté pour
analyse dans l’outil de contrôle DSN-Val. (Retrouvez si besoin la Fiche
pratique « Outils de contrôle DSN-Val » ICI)

► Dépôt du ou des fichiers DSN générés au préalable

Une fois votre fichier DSN analysé par l’outil de contrôle DSN-Val, et selon
les résultats de cette analyse, vous pouvez à présent déposer votre fichier
DSN via la gestion des flux.

Toujours à partir de l’onglet « Actions mensuelles/trimestrielles »,
choisissez le menu « Gestion des flux DSN » :

Après avoir choisi le dossier, le mois et le choix de DSN « Dépôt
initial », la liste des structures pour lesquelles un fichier DSN a été
généré et en attente de dépôt sur Net-Entreprises s’affiche dans
l’onglet « Dépôts à effectuer ».

https://www.impact-emploi-association.fr/2023/01/19/outil-de-controle-dsn-val-2023/
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Attention : La liste proposée correspond aux structures pour lesquelles le
fichier DSN a été généré sur ce poste et uniquement sur celui-ci.

Après avoir sélectionné la structure, cliquez sur « Dépôt automatique »

Une fois le dépôt effectué, si celui-ci se déroule correctement, une coche
verte apparaît en face de la ou des structures déposées :



Important : Cliquez sur le bouton « actualiser » avant de passer à l’étape
suivante « Suivi des dépôts » :

► Suivi du dépôt automatique

Le dépôt automatique effectué à l’étape précédente, il faut à présent
vérifier la conformité du fichier déposé. Pour cela :

Sélectionnez la ou les structures concernées à partir de l’onglet
« Suivi dépôts auto »,
Cliquez sur le bouton « Suivi automatique » :



Il vous faut attendre le temps indiqué sur le message après le dépôt des
fichiers DSN pour pouvoir cliquer sur le bouton « suivi des dépôts ».

En effet, de nombreux suivi de dépôts engendrent de gros soucis pour
l’assistance quand Net Entreprise n’a pas eu le temps de procéder à l’examen
des DSN déposées sur le site lorsque le suivi est déclenché.

 Si vous oubliez ou choisissez de ne pas faire cette manipulation de
suivi des dépôts , il ne vous sera pas possible de remonter vos taux PAS.

►Résultats dépôts :

Résultat conforme :

Si vos fichiers sont OK (coche verte) vous les retrouverez dans l’onglet
« Annule et Remplace » après avoir cliqué sur le bouton actualiser, comme à
l’étape précédente.

Résultats non conformes :

Si vos fichiers sont en erreur, une petite icône rouge signifie que
votre ou vos fichiers ont été rejetés pour non-conformité. Il vous faut
alors regarder les causes de cette non-conformité sur Net-entreprises,
corriger les anomalies et régénérer à nouveau le ou les fichiers DSN de
type « Dépôt initial ».

Résultat en attente :



Si l’icône est bleu, alors le fichier est en cours de traitement.

► L’onglet « Annule et remplace »

Vous devez retrouver dans cet onglet toutes les associations pour lesquelles
un dépôt conforme Net-Entreprise a été effectué.

A ce stade, vous avez terminé le processus de gestion des flux DSN (prérequis
indispensable à la gestion des flux PAS).

Cet onglet vous permet également, en cas d’erreur ou d’oubli sur une
déclaration, d’avoir une nouvelle fois accès aux bulletins de cette ou ces
structures pour modification en cliquant sur le bouton « Déverrouiller » :



Cette action vous donne de nouveau accès au module « Déclarations » vous
permettant de générer votre fichier « Annule et remplace » (Retrouvez si
besoin la fiche pratique « Génération d’un fichier DSN de type « Annule et
remplace »).

Générer et déposer un fichier DSN type
« Test »

Fiche Pratique – DSN : Générer et déposer un
fichier DSN type « Test »
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► Contexte

La génération d’un fichier DSN type « Test » permet, comme son nom l’indique,
de tester le fichier DSN avant son dépôt réel et surtout de visualiser l’état
des extractions et paiements mensuels.

► Prérequis

Pour pouvoir générer vos DSN, y compris type « Test », il convient au
préalable, que tous les bulletins de salaire de l’association (ou des
associations) aient été établis.

► Marche à suivre

► Marche à suivre

A partir de l’onglet « Actions mensuelles/trimestrielles », cliquez sur
« Déclarations ».
Cochez ensuite « DSN mensuelle »,
Sélectionnez « Test » dans le menu déroulant du « Type DSN » :



En validant, la liste des associations disponibles apparait.
Sélectionnez la ou les structures pour lesquelles une DSN est à déposer
(ici une seule structure) :

Seules les associations ayant une diode verte sont sélectionnables (il s’agit
des associations pour lesquelles l’ensemble des paies sur les contrats en
cours ont été réalisées).



Cliquez ensuite sur le lien « Fichier DSN » du menu général pour lancer
l’extraction automatique :

Lorsque l’extraction est terminée, la fenêtre suivante s’affiche.
Cliquez alors sur « Générer » :



Une fois le fichier généré, la fenêtre ci-dessous s’affiche précisant le
répertoire dans lequel le fichier a été stocké :

La génération de votre fichier DSN type « Test » est terminée.
L’état des extraction et paiements mensuels est généré, vous pouvez à
présent le vérifier.
Contrôlez ensuite votre fichier grâce à l’outil DSN-Val (retrouvez si
besoin la fiche pratique ICI)
Procédez ensuite au dépôt du fichier directement via le portail Net-
Entreprises (car pas de gestion des flux en type « test ») :

► Si le fichier est « contrôlé conforme », vous pouvez à présent passer à
l’étape suivante : Générer et déposer un fichier DSN type « Réelle »
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